
 

SOCIETE ARCHEOLOGIQUE DU FINISTERE 
8, rue des Douves – B.P. 81156 – 29000 QUIMPER 

Courriel : soc.archeo.finistere@orange.fr 

Association fondée en 1845 et régie selon la loi du 1er juillet 1901 

Reconnue d’Utilité Publique par arrêté du 20 mars 1889 

BULLETIN D’ADHESION 

Je déclare vouloir adhérer à la Société Archéologique de Bretagne. 

Monsieur / Madame / Mademoiselle (barrer les mentions inutiles) 

Nom ………………………………………………………………………………………………………………………………… 

Prénom ……………………………………………………………………………………………………………………………. 

Adresse …………………………………………………………………………………………………………………………… 

Téléphone …………………………………………………………………………………..…………………………………… 

Courriel ……..………………………………………………………. @ ………….………………………………………….. 

Profession .………………………………………………………………………………………………………………………. 

Autres activités ………………………………………………………………………………………………………………… 

Si mon conjoint adhère également, je communique les informations le concernant : 

Monsieur / Madame / Mademoiselle (barrer les mentions inutiles) 

Nom ………………………………………………………………………………………………………………………………… 

Prénom ……………………………………………………………………………………………………………………………. 

Adresse …………………………………………………………………………………………………………………………… 

Téléphone ………………………………………………………………………………..……………………………………… 

Courriel ……..………………………………………………………. @ ………….………………………………………….. 

Profession .………………………………………………………………………………………………………………………. 

Autres activités  ………………………………………………………………………………………………………………… 

Montant de la cotisation 

• Individuel..................... 42 € 
• Couple ......................... 45 € 
• Soutien ........................ 50 € 
• Moins de 25 ans ........... 17 € 

 



Paiement 

• Par chèque : 
A l’ordre de la Société Archéologique du Finistère (adressé à notre siège de Quimper) 

• Par virement : 
IBAN : FR76 1290 6000 3957 4745 7532 410. BIC : AGRIFRPP829. 

AVANTAGES AUX ADHERENTS 

Votre adhésion vous permet de bénéficier de nombreux avantages : le Bulletin annuel vous est remis 
gratuitement ; vous bénéficiez également de prix préférentiels lors de la souscription d’ouvrages avant 
leur mise en vente en librairie ; vous avez accès à des conférences de haut niveau ainsi qu’à des 
excursions culturelles à tarif très préférentiel dans le Finistère et vous avez également accès 
gratuitement au Musée départemental Breton à Quimper. Sans que cette liste soit exhaustive !... 

REGLEMENT GENERAL SUR LA PROTECTION DES DONNEES PERSONNELLES 

En application du Règlement Général sur la Protection des Données Personnelles, les données 
personnelles vous concernant font l’objet d’un traitement informatique et sont destinées au secrétariat, 
à la communication et à la gestion de l’association « SOCIETE ARCHEOLOGIQUE DU FINISTERE ». 

Dans le cadre de l'application du Règlement Général sur la Protection des Données Personnelles, nous 
devons recueillir votre consentement afin que les informations personnelles vous concernant figurent 
dans l'annuaire de l’association. Nous vous remercions donc d’indiquer ci-dessous la date de votre 
adhésion et de faire figurer votre signature. 

En application des articles 39 et suivants de la loi du 6 janvier 1978 modifiée, vous bénéficiez d’un droit 
d’accès et de rectification aux informations qui vous concernent. 

Si je refuse que mon nom et mon prénom et, le cas échant, ceux de mon conjoint soient publiés sur le 
site internet de la Société Archéologique du Finistère, je coche la case :  

Date : ……………………………………………… 

Signature : 
 

BIENVENUE ! 

Nous sommes très heureux de vous accueillir et nous formons le vœu que votre présence 

parmi nous vous apporte toutes les satisfactions que vous pouvez en attendre. Nous 

sommes également à votre écoute pour toute suggestion que vous pourriez exprimer. 

A bientôt !... 

La Société Archéologique du Finistère est soutenue par 

                               


